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Décrets, arrêtés, recommandations...

 Décret n°2009-1272 du 21 octobre 2009 relatif à l’ac-
cessibilité des lieux de travail aux travailleurs handicapés.  
(JO du 23 octobre 2009). 
Ce décret fixe une obligation générale d’accessibilité des lieux 
de travail et locaux annexes. Cette obligation est applicable aux 
locaux aménagés dans un bâtiment neuf ou dans la partie neuve 
d’un bâtiment existant, quel que soit l’effectif et quel que soit le 
type de handicap. 

 Décret n°2009-1570 du 15 décembre 2009 relatif 
au contrôle du risque chimique sur les lieux de travail  
(JO du 17 décembre 2009). 

 Arrêté du 15 décembre 2009 relatif aux contrôles tech-
niques des valeurs limites d’exposition professionnelle sur 
les lieux de travail et aux conditions d’accréditation des 
organismes chargés des contrôles. (JO du 17 décembre 2009).

 Arrêté du 15 décembre 2009 relatif aux contrôles du res-
pect des valeurs limites biologiques fixées à l’article R. 4412-
152 du code du travail pour les travailleurs exposés au plomb 
et à ses composés et aux conditions d’accréditation des 
laboratoires chargés des analyses. (JO du 17 décembre 2009).

Le décret modifie certaines dispositions du code du travail rela-
tives au contrôle de l’exposition des travailleurs aux agents 
chimiques dangereux : mesurage de l’exposition, respect des 
valeurs limite d’exposition notamment. 
Les deux arrêtés précisent les modalités de contrôle du respect 
par les entreprises des valeurs limites d’exposition. 

 Arrêté du 22 décembre 2009 définissant les modalités de 
la formation des travailleurs à la prévention des risques liés 
à l’amiante. (JO du 30 décembre 2009). 
Ce texte fixe les modalités de formation des salariés affectés 
à des activités de confinement et de retrait d'amiante ou à des 
activités et interventions sur des matériaux ou appareils suscep-
tibles de libérer des fibres d'amiante. Il entrera en vigueur le 
1er juin 2011 et abrogera à cette date l’arrêté du 25 avril 2005. 

 R 445. Mécanisation du transport vertical des personnes 
et des charges sur les chantiers. 
Recommandation adoptée par le comité technique national du 
bâtiment et des travaux publics. 

 R 446. Mise en oeuvre des filets de sécurité en grande 
nappe.
Recommandation adoptée par le comité technique national du 
bâtiment et des travaux publics.

Challenge sécurité santé BTP 74
La Fédération du BTP de la Haute-Savoie organisera une journée de sécurité en partenariat avec 
les institutionnels (OPPBTP, inspection du travail, Cram Rhône-Alpes et médecine du travail) en mai 
2010.

Petit retour en arrière. Depuis 2008, 
la commission de prévention de la 

Fédération du BTP 74, présidée par 
Alain Pécherand, organise chaque 
année un événement permettant de 
récompenser des initiatives d’entre-
prises en faveur de la sécurité et de la 
santé au travail.
"Cette démarche est l’occasion de 
connaître des initiatives en matière 
de prévention des risques profession-
nels menées au cœur d’entreprises du 
BTP. Elle permet aussi de les partager 
et de les valoriser auprès de la profes-
sion toute entière" indique Pascal Sergi, 
ingénieur-conseil à la Cram Rhône-
Alpes.

En 2009, les démarches primées ont 
été les suivantes :
Prix or  : le «pack anti-fuite» mis au 
point par Alfy Ceccon, directeur de 
Ceccon Frères, entreprise de travaux 
publics. Ce pack permet d’intervenir 

rapidement avec 2 personnes sur des 
canalisations enterrées. "L’objectif, avoir 
un matériel manuportable et garantis-
sant la protection contre l’éboulement 
dès que l’on intervient à plus de 1,30 m 
de profondeur", rappelle Alfy Ceccon. 
Ce produit est développé avec AEG 
Développement.
Prix argent : une plateforme de travail 
adaptée aux travaux en intérieur, mise 
au point par Lionel Blanchard, chef 
d’entreprise de SDEL Savoie Léman et 
son équipe. Cette entreprise est spécia-
lisée dans l’ingénierie, les travaux, la 
sécurisation et la maintenance d’équi-
pements électriques pour les bâtiments 
tertiaires et industriels. "Il faut que l’es-
cabeau devienne un EPI, adapté à la 
fois aux tâches mais aussi à la morpho-
logie des opérateurs" tient à souligner 
Lionel Blanchard.
Prix spécial du jury  : sécurisa-
tion de la chaîne de production et de 
découpe du verre de l’entreprise Isomir, 

spécialisée dans la fabrication, l’agen-
cement et l’installation de menuiseries 
aluminium et de parois vitrées. "Les 
résultats ne se sont pas fait attendre, 
signale Christophe Degavre, son direc-
teur, avec une diminution sensible du 
nombre de jours d’arrêt dus aux acci-
dents et surtout une réduction de la 
fatigue liée aux manutentions".

Contact Challenge BTP : 
Valérie SCALA BTP74  

Tél. 04 50 77 63 84 - info@btp74.fr

Groupe des lauréats 2009
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Aides Financières Simplifiées pour les TPE 
Des dispositifs d’Aide Financière Simplifiée (AFS) adaptés à 
la gestion des petites entreprises ont pour but d’accompagner 
des acquisitions de matériels ou de prestations, afin d’améliorer 
la sécurité des salariés au travail.
Leurs modalités pratiques sont accessibles sur le site cramra.fr,  
rubrique l'entreprise/prévention des risques professionnels /aides 
financières

  Les lombalgies : les comprendre, les prévenir. 
INRS, 2009. ED 6057. 
Ce dépliant destiné aux chefs d’entreprise propose 4 idées 
fortes pour aider les salariés lombalgiques. 

 Conception et rénovation des quais pour 
l’accostage, le chargement et le déchargement en 
sécurité des poids lourds. 
INRS, 2009. ED 6059. 
Des choix inopportuns de conception peuvent exposer le 
personnel de quai à des risques graves. Destiné aux chefs 
d’entreprises, ce document propose un certain nombre de 
recommandations qui seront d’autant plus faciles à mettre 
en oeuvre qu’elles seront intégrées dès la conception des 
bâtiments.

 Services à la personne. Employeurs et sala-
riés, construisez ensemble vos solutions. 
INRS, 2009. ED 4191. 

 Professionnels des services à la personne, 
soyons vigilants ensemble. 
INRS, 2009. ED 4192. 
Ces 2 dépliants visent à sensibiliser salariés et employeurs 
de l’aide à domicile à la prévention des risques profession-
nels tout en leur suggérant des pistes de réflexion et des 
actions de prévention.

 Désenfumage. Sécurité incendie sur les lieux 
de travail. 
INRS, 2009. ED 6061. 
L’incendie d’un établissement industriel et commercial 
génère des fumées chaudes, opaques et dangereuses. 
Pour permettre leur évacuation, limiter la propagation du 
feu et favoriser l’intervention des secours, la mise en place 
des systèmes de désenfumage est nécessaire. Elle doit être 
précédée d’une évaluation du risque tenant compte de l’ac-
tivité, du potentiel calorifique, du process et de la géométrie 
des bâtiments.

 Installations d’aspiration de poussières 
pour des machines à bois portatives et pour le 
nettoyage. Aide à la rédaction d’un cahier des 
charges. 
INRS, 2009. ED 6052. Collection Aide-mémoire technique. 
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Colloque le 1er avril 2010, 

Pôle Alimentec de Bourg en Bresse
Industriels du secteur agroalimentaire : 

quand la conception hygiénique et ergonomique 
des équipements contribue à la réussite des inves-
tissements

Contact : Centre Européen d’Entreprise et 
d’Innovation  Technopole Alimentec                                        

Tél. 04 74 45 52 16 - http://www.ceei.alimentec.com

 
 
 
 

Pollutec EUREXPO Lyon  
du 30 novembre  

au 3 décembre 2010.
Le Réseau Prévention de l’Assurance maladie parti-
cipera au salon Pollutec en animant un stand et en 
organisant des conférences sur la prévention des 
risques professionnels dans les secteurs eau, assainis-
sement et déchets.

Invitations/renseignements :  
Fabienne Jaulin  Tél. 04 72 91 98 28

Formations à la prévention 
offre Cram Rhône-Alpes

La Cram propose des formations correspondant aux 
référentiels nationaux de prévention (compétences de 
base en prévention, prévention des risques liés aux 
activités physiques en secteur hospitalier, évaluation 
des risques, prévention des risques psychosociaux…) 

En savoir + :  
site cramra.fr, rubrique l’entreprise/ 

prévention des risques professionnels
formation.prevention@cramra.fr

Les documents cités dans Crescendo sont disponibles 
gratuitement auprès de notre service Documentation. 

Contact : preventionrp@cramra.fr - ou tél. 04 72 91 97 92

S'abonner à Crescendo
Sur internet : www.cramra.fr rubrique 

l'entreprise puis la prévention des 
risques professionnels - Crescendo 
ou par téléphone au 04 72 91 98 28 


